

Yahoo n'est pas soumis à la loi française, dit un juge américain


Posté par Francois GUILLIER (site web personnel) le 08 novembre 2001 à 16:54.
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Suite à l'affaire des objets nazis sur Yahoo porté devant un tribunal Français, la société avait finalement cédé mais également demandé à la justice Américaine de donner son avis...
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